
Devenez propriétaire



Vous êtes locataire  ? Vous souhaitez devenir propriétaire   
de votre maison individuelle ?

Nous vous accompagnons 
dans votre projet immobilier.

Ma Maison dans l’Aisne est un programme d’aide 
à l’accession à la propriété porté conjointement 
par l’OPAL et le Conseil départemental. 

Il permet aux familles répondant aux critères 
d’accession de faire construire leur résidence 
principale dans le département.

TÉMOIGNAGE

 Vanessa et Hacène Hamitouche, propriétaires depuis 2014 : 

« Sans le programme Ma Maison dans l’Aisne, nous 
n’aurions jamais pu devenir propriétaires. Depuis la 
livraison de notre maison en 2014, nous apprécions tous 
les jours son confort et sa tranquillité. »

200
familles 

ont déjà réalisé leur rêve.

*Liste sur demande

De 300 à 500 m2
 

de terrains à bâtir 
dans tout le département*.



LES ATOUTS du programme
  Achat d’un terrain viabilisé à un prix minoré

  Suivi personnalisé du début de la candidature à la remise des clés

  Sécurisation juridique de la vente

  Libre-choix du constructeur et du financement

SOUMIS À DES CRITÈRES D’ACCESSIBILITÉ 
(sur demande)
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Tél 03 23 23 62 00

www.opal02.com

Une adresse postale

67 boulevard de Lyon 
02000 Laon

Votre agence commerciale 

Une adresse mail 

commercial@opal02.com

Pour nous contacter


